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Quelques relatioiis 
des travailleurs de l’industrie 

à leur trxvail en A. O. F. 
(%inégal, Soudan, Guinee) 

par A. HAUSER. 

Un nombre de plus en plus élevé d’Africains en viennent à tra- 
vailler sous le régime du salariat. Ce processus a été accentué récem- 
ment par l’industrialisation, non seulement dans le secteur urbain, 
niais aussi dans le secteur rural. Nous allons essayer de dégager les 
principaux traits de ces travailleurs de l’industrie, en relation avec 
leur travail, nous abstenant de traiter de leur vie en dehors de ce 
milieu, sauf dans les cas où l’interférence est manifeste. 

I1 ne s’agit ici que de la main-d’œuvre (( productive )) au sens 
large, c’est-à-dire des professions manuelles, y compris son enca- 
drenient, étudiée lors d’enquêtes effectuées entre octobre 1952 
et juillet 1954 auprès d’entreprises de natures diverses : 

’ 

. 

- Industries d e  transformation : 14 usines de la région de Dakar. 
- Industries d’extraction : 2 mines de la région de Conakry. 
--‘Ateliers de mécanique générale :’à Thiès (Sénégal) et à Markala 

- Exploitations agricoles ‘mécanisées : 
(Soudan, Subdivision de Ségou). 

- & Séfa (Casamance, Subdivision de Sédhiou), 
- à Boule1 (Sénégal, Subdivision de Kaffrine), 
- à Richard-Toll (Sénégnl, Subdivision de Dagana), 
- dans le delta central nigérien (Soudan, Subdivisions 

, de Niono et, Ké-Macina). 

Les problèmes humains que pose le travail industriel en A. O. F. 
ont déjà été abordés dans notre article ((Les industries de transfor- 
mation de la région de Dal& 1) (IFSN, &tudes Sénégalaises, no 5, 
1954) où prend place une description de la main-d’œuvre. 

Bizl[efiri d e  ¿’I/-í~ri, 1. S V I I ,  série B. 02diuh4 Fonds DocÛmentaire: 
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On peut classer les travailleurs africains de l’industrie en trois 

10 Les manœuvres, 
20 Les ouvriers, 
30 Les agents-de maîtrise. 

Nous entendons par manœuvres au sens large, aussi bien les 
manœuvres spécialisés que les simples manutentionnaires, qui 
sont d’ailleurs en voie de forte diminution. Cet ensemble repré- 
sente actuellempt 75 % de la main d’œuvre africaine (I) ; il se 
caractérise par une certaine apathie:: le désir d’avancer est peu 
fréquent ; il correspond à bien des égards à ce qu’on appelle e n  
Europe ou en Amérique les écononliquement faibles ou les classes 
sous-privilégiées. 

Parmi les ouvriers sont inclus les aides-ouvriers ; tous ont u n  
minimum de qualification, certains peuvent être considérés 
comme des spécialistes. Cet ensemble représente actuellenlent 
25 % de la main-d’ceuvre africaine (1) ; il se caractérise par une 
certaine aptitude à assimiler des techniques. 

On ne peut considérer comme agents de maîtrise les chefs 
d’équipe, qui, sauf exceptions, sont à ranger parmi les manœuvres 
spécialisés, étant plutôt des surveillants. Ce troisième ensemble 
est très peu représenté ; il se caractérise par un certain sens cles 
responsabilités. 

La main-d’œuvre européenne constitue de 1 à 15 ”/o’ du person- 
nel d’une entreprise. Les exploitations agricoles ont le moins fort 
pourcentage, les mines le plus élevé ; les industries de transforma- 
tion se maintiennent aux environs de 10 %. Les agents de maîtrise 
européens semblent représenter le plus fort pourcentage du per- 
sonnel européen dans les industries de transformation, de l’ordre 
de 30 yo, et le moindre dans les industries d’extraction, de l’ordre 
de 15 %. Dans les deus cas cela représente aux environs de 3% 
de la main-d’œuvre totale, européenne et  africaine. Les ouvriers 
européens, en voie de  réduction, peuvent représenter encore jus- 
qu’à 20 % du personnel européen (2) ; les cadres et ingénieurs en  
représentent peut-être 5 yo. 

ensembles : 

(1) D’après les sondages eflectués dans les diverses industries énumérées plus haut- 
(2) 40 % dans un cas aberrant. 

TRAVAILLEURS D E  L’INDUSTRIE A LEUR TR.4VAIL E N  A’. O .F. 131 

On ne saurait reconnaître les représentants des deux -premiers 
ensembles de travailleurs africains définis plus haut d’après leur 
catégorie professionnelle, car l’ancienneté a joué un certain rôle 
dans leur classement. On peut cependant admettre qu’ils sont pour 
la plupart des ouvriers à partir de la 3e catégorie. Les agents de 
maîtrise sont des catégories 5’6 OU hors catégorie; il n’existe aucune 
classification qui leur soit propre dans les industries privées ; un 
très petit nombre sont employés sous contrat, mais dans des con- 
ditions inférieures à celles faites aux Européens de même fonction. 
Seuls des organismes d’État ont élaboré un statut du personnel 
permanent commun aux Européens et aux Africains, où figurent 
Ics groupes suivants : 

- I. Ouvriers et employés qualifiés (aucun Européen n’en fait 
partie). 1 

- II. Agents de maîtrise (un certain nombre d’employés et de 
techniciens sont niis dans ce groupe). 
- III. Ingénieur5 et cadres. 

Lc troisième groupe peut faire l’objet d’un statut général ; les 
rares Africains qui en font partie ont une activité bureaucratique. 
Certains fonctionnaires africains des services techniques font 
partie de cadres locaux (territoriaux), et ils o n t  souvent une fonc- 
tion aiialogue à celle des agents de maîtrise, ou de cadres communs 
supérieurs (fédéraux), où ils n’ont pas toiijours une activité cor- 
respondant à ce groupe. S’il n’a pas été fait mention dans notre 
classification des ingénieurs africains (1) c’est qu’on n’en rencontre 
encore que très rarement en A. O. F., pour deux raisons : d’abord 
parce que les Africains ne se sont dirigés que récemment vers ces 
carrières, ensuite parce que ceux qui sortent actuellement des 
écoles de France ont beaucoup de dificulté àtrouver un employcur 
qui veuille bien les prendre en Afrique (”. Cette opposition pro- 
vient du désir qu’ont la plupart cles chefs d’entreprise de ne pas 
placer d’Africains à u11 poste supérieur à celui de certains de leurs 
agents européens. Ils pensent ainsi éviter des sujets de conflit chez 
eux. Cependant le mécont>entement des éli tes africaines exclues 
des carrières techniques en leur pays d’origine ne peut manquer 

(1) I1 ne s’agit clans cette étudc sur la main-d’ocuvre productive D que des ingénieurs 
011 tecliniciens sup&ieurs qui ont un rOle de cadres, par exemple comme chef de fabri- 
cation. Les techniciens subalternes ne font pas partie de cette n~ain d’cenrre : ce sont 
des employés. 
(2) 11 en est dinéremnient de ceux qui sortent de l’école siipericure des t m ~ a u x  

publics de Bamalio : ils ont une place au service de l’ztat. 
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de susciter u11 autre conflit beaucoup plus grave si les employeurs 
persistent dans leur position. Lorsque ces jeunes élites auront pris 
de l’âge, l’accès des fonctions de direction ne saurait non plus leur 
être barré. 

La spécialisation des manœuvres .se fait d’une nianière pure- 
ment empirique. I1 serait assez difficile de les former autrenient 
étant donné leur manque d’instruction. Lorsqu’il s’agit de créer 
uile nouvelle industrie à l’aide d’éléments n’ayant jamais aupa- 
ravant exercé d’emploi de travailleur de l’industrie, le délai néces- 
saire à la formation des manceuvres spécialisés peut-être de plu- 
sieurs mois. A cet égard l’Africain semble plus lent, du moins 
actuellement, à assimiler les techni yues un  peu coniplexes que les 
repr6seiitaiits d’autres grands groupes ethniques. Cette consta- 
tation a été faite‘ dans les industries textiles, dans le cas de jeunes 
entre 15 et 18 ans aussi bien que d:adultes, qui d’ailleurs à partir 
d’un certain âge sont inassimilables pour l’industrie. Elle ne vaut 
pas pour ceux des Africains qui dépassent d‘emblée les capacités 
exigibles d’un manceuvre spécialisé. Mais lorsqu’il s’agit d’utiliser 
dans une nouvelle industrie un personnel qui a été recruté parmi 
des élénielits ayant déjà travaillé comme manceuvre spécialisé, 
une rééducation rapide est chose aisée ; ce €ut le cas pour l’industrie 
cle la chaussure. 

Au-dessus du niveau du nianceuvre spécialisé, le travailleur 
africain possède parfois une instruction sommaire de lecture, 
écriture et calcul, qu’il l’ait acquise au cours d’études régulières 
ou autrement ; lorsqu’il a été formé rationnellement - cas encore 
rare - le jeune Africain est passé par une école primaire, puis 
professionnelle. I1 semble qu’il ait normalement UR retard de 
l’ordre de deus ans sur l’Européen dans son développement. La 
répercussion s’en €ait sentir dans l’enseignement, où la formation 
des Africains s’effectue à un âge plus avancé qu’en Europe. Elle 
ne paraît pas esiger plus de temps que pour des Européens dans 
la mesure où le jeune Africain se trouve placé dans de bonnes 
conditions matérielles e t  morales. La formation des aides-ouvriers 
est proportionnellement plus longue : ou a constaté d’après l’expé- 
rience des centres de €ormation professionnelle rapide (l) que le 
stage doit être porté de G mois en Europe à 8 mois en Afrique 
p o u r  que les mêmes Cléments puissent être assimilés. Mais 8 ce 
niveau, l’âge doit être moins avancé en Afrique qu’en Europe : 

(1) (lontre centres fonctionnent actuellement en Afrique Noire Française : Dakar, 
Conakry, Brazzaville, Bangui. , I  .: 
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clans les mèmes centres, l’âge optimum des Africains semble être 
entre 18 et 20 ans ; au-dessous l’instabilité est trop grande, au- 
dessus l’acquisition des connaissances trop laborieuse. E n  France 

leur service militaire, c’est-à-dire âgés de 23 ans environ (I). 
L’enseignement professionnel manuel transforme des écoliers qui 

ont une instruction primaire - d’ailleurs incomplète en A. O. F. - 
en de jeunes débutants dans les professions d’ouvriers qualifiés. 
La durée minimum des études est de trois ans, où la culture géné- 
rale, les habitudes à prendre dans le travail en n e  considérant que 
la qualité de l’objet ouvré sont  seules inculquées. Les notions de 
rendement sont à acquérir pendant une période transitoire au 
sortir de l’école. Mais ce problème n’est pas propre à l’Afrique (2) .  

Un autre problème qui, sans l’être non plus, revêt cependant en 
ce pays une certaine acuité est celui de. la  revalorisation des 
métiers manuels. En A. O. F., et plus généralement en Afrique 
Xoire Française, les Cho& se compliquent du fait de l’État. Les 
fonctionnaires africains et même les auxiliaires de l’administra- 
tion jouissent d’une situation niatérielle privilégiée. L’attraction 
des emplois bureaucratiques en est d’autant renforcée. Mais même 
les employés du secteur privé ont un traitement favorisé par rap- 
port aux ouvriers à Cgalité d’études et d’ancienneté. C’est ainsi 
qu’à Dakar un travailleur de l’industrie hors catégorie ne peut 
guère gagner plus de 20.000 fr. par niois alors qu’un employé 
de bureau peut en gagner 25.000 s’il a acquis une’certaine spécia- 
lisation. Ainsi les jeunes gens qui sorteqt d’écoles profession- 
nclles manuelles, songent-ils plut& A utiliser leur culture générale 
que leurs connaissances techniques, dans la mesure où ils 
trouvent des emplois dans les activités bureaucratiques. C’est 
encore facile dans de petits centres de brousse, ce l’est moins 
dans les Fands  centres urbains où la scolarisation est beaucoup 
plus forte et où la concurrence comnience 8. jouer. D’autre part 
les jeunes gens qui sortent d’écoles professionnelles débutent avec 
un salaire vraiment par trop inférieur à ceux d’ouvriers ayant de 
l’ancienneté pour tout bagage; de plus, ils n’ont aucun espoir de 
promotion rapide, les hommes mûrs formés empiriquement barrant 
l’accès aux échelons supérieurs. 

Ce n’est pas uniquenient la question de la situation matérielle 

- on préfère avoir affaire à des jeunes gens qui viennent d’effectuer 

(1) Leur maturité d‘esprit les dispose alors davantagc a persevérer dans lciir metier. 
( 2 )  L’enseignement technique, de création recente, doit fonctionner comme en 

France. Des ameliorations par rapport h la Alétropole sont mdme en\+sagCes. 
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qui joue dans le chois d’une profession non manuelle. C’est aussi 
le prestige qui s’y attache, en Afrique comme ailleurs. I1 y a de 
plus une hiérarchie des valeurs parmi les métiers manuels, qui 
se traduit en Afrique d’une façon spécifique à certains égards. 
Par  exemple les cordonniers faisaient partie d’une caste infé- 
rieure, dans la société Wolof entre autres, e t  une fabrique de 
chaussures .eut à ses débuts beaucoup de mal à recruter du per- 
sonnel à qui le trayail du cuir ne répugnât pas. 

* 
+ *  

Le rendement du travailleur africain eqt sujet à beaucoup de 
controverses. C’Bst surtout au niveau du manœuvre spécialisé 
que des différences peuvent être constatées avec l’Europe. Mais il 
faut avant tout souligner que les manœuvres spécialisés ont un 
rendement qui tend à être proche de celui de l’Europe dans les 
entreprises qui fonctioiinent depuis un certain nombre d’années, 
avec uii personnel stable et ancien, à condition que les techniques 
soient simples. C’est le cas dans les huileries d’arachide. Dans les 
entreprises réceiitcs à technique un peu complexe comme les 
usines de testiles de la région de Dakar, le personnel des ma- 
nœuvres spé~ialisés est le douhle de celui qui serait nécessaire en 
Europe, c’est-à-dire que le rendement est deus fois moindre. Cela 
provielit + la lenteur actuelle d’exécution des Africains dans ces 
industries, où une certaine dextérité est requise. En plus du délai 
de format,ion, déjà long en Afrique comme nous l’avons vu, un 
autre délai beaucoup plus long encore est nécessaire au travailleur 
pour qu’il acquière un minimum de rapidité opératoire. E t  la 

,grande fluidité de la main-d’œuvre - surtout jeune - vient sans 
cesse tout remettre en cause. 

Au niveau du manœuvre spécialisé, dont les acquit? culturels 
ne dépassent giière ceux de son groupe ethnique d’origine ou 
d’adoption, la diflérenciation psychosomatique entre les groupes 
ethiiiques persiste. On peut citer comme exemple une fabrique 
de chaussures où travaillent côte à cGte des Wolof et des Bambara. 
Les premiers font preuve d’une vivacité qui les a naturellement 
fait employer à des opérations de couture sur toile h la machine 
oil leur reiidement est, certains jours, supérieur à celui des ouvrièrcs 
de France ; la lourdeur des seconds les a fait placer à des presses 
à vulcaniser au débit relativement lent. A partir d’un certain 
niveaii, qui est cclrii de l’ouvrier plus ou moins qualifié, les carac- 

A 
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téristiques ethniques s’estompent (I) et les individus de tous les 
groupes sont à peu près équivalents pour tous les travaux de leur 
spécialité. 

Le manœuvre spécialisé africain peut donc s’adapter au travail 
monotone de l’industrie - comme tous les travailleurs de ce 
niveau à quelque groupe ethnique, qu’ils appartiennent - à 
condition que la cadence d’une machine et éventuellement d’une 
chaîne soit à sa mesure. Le travail par alimentation automatique 
d’une maehjne est évidemment le seul moyen d’assurer une régu- 
larité h n s  le travail lorsque la technique est un peu complexe : 
IlopéraLeUr doit alors effectuer tous les gestes nécessaires durant 
le temps voulu. Ce temps est calculé en fonction de l’Africain ; 
son rythme de travail n’atteint pas actuellement celui de l’Euro- 
péen (le cas cité plus haut est exceptionnel) ; les moyens de pro- 
duction sont  réglés en conséquence : une chaîne de la chaussure 
fonctionne aux 3/5 d’une chaîne de France. 

En Afrique le régime de travail selon les normes européennes 
ne peut donc être atteint rapidement ni partout actuellement. 
11 serait possible de procéder à une sévère sélection dans certaines 
industries, où une automatisation des diverses opérations rédui- 
rait des 9/10 la main-d’œuvre. Cependant le remplacement de 
l’homme par la machine aurait plus d’intérêt pour l’industriel 
européen que pour le travailleur africain moyen. Seule une élite 
ouvrière y trouverait son compte. C’est un cas à part ; dans l’en- 
semble des entreprises l’effort actuel de rationalisation est dQ à 
un souci de compressiori des effectifs eli relation avec la montée 
des salaires et la possibilité de charges sociales en ,application du 
Code du Travail Outre-Mer (?). Certaines entreprises, qui ne sau- 
raient réduire la main-d’œuvre, peuvent accroître leur production 

l’aide d’un supplément de machines, celles qui sont cpnfiées au 
personnel actuel n’occupant pas entièrement son tempi. 

Le plein emploi de la main-d’œuvre disponible n’est pas faci- 
lité par cette mécanisation. Les travaillsurs saisonniers, les 
manmuvres permanents - mbme spécialisés - vont deveni1 de 
moins en moins nombreux Le problème de la reconversion de 
beaucoup d’es-salariés sans qualification ne manque pas de se 
poser dans les ceiitres urbains dont le développement actuel, qui 
aura d’ailleurs une fin, n’absorbe certainement pas autant de main- 
-- 

(I) Il en est de même des antagonismes ethniques (voir notre article sur D a l ~ ) .  
( 2 )  La mécanisation n’est pas en A. O. F. une nécessité doe i une pénurie de main- 

d‘muvre comme c’est l i  IC cas localenient en A. E. F. meridionale (voir notre article 
(I Les exploitations mécanisées du Moyen Congo Francais a Africa, avril 1954, p. 120). 
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d’œuvre que la rationalisation n’en économise. Un travailleur ne  
saurait prendre en charge un nombre indéfini de (( chômeurs )), 

même s’ils sont de sa famille. L’offre de main-d’œuvre étant partout 
supérieure à la demande, on ne voit guère comment pourrait s’opé- 
rer une reconversion dans le cadre du salariat. I1 est difficile de 
rééduquer - OLI plutôt d‘éduquer - des travailleurs des basses 
catégories déjà adultes : ils sont incultes, sauf exception, et d’un 
âge où l’assimilation d’éléments d’une véritable profession n’est 
guère praticable. Quant aux travailleurs qui peuvent être consi- 
dérés comme en possession d’un minimum de qualification, leur 
nombre est loin d’être trop élevé pour l’ensemble de la Fédération, 
mais leur répartition est mauvaise;. Le Sénégal, surtout Dakar; 
en a une pléthoSe et ce territoire commence à (( esporter )) ses 
élites manuelles tout comme le Dahomey (( exporte )) ses élites 
intellectuelles. Les industries minières de la basse Guinée consti- 
tuent pour eus  un débouché. Cependant cette solutiou, assez oné- 
reuse pour l’employeur, qui doit faire un contrat dans des condi- 
tions nettement supérieurcs a u s  conventions collectives locales, 
ne peut &tre adoptée que pour de véritables spécialistes. Pour 
posséder rapidenient sur place une maiwd’ceuvre capable d’effec- 
tuer des tâches parcellaires spécialisées, certains territoires vont 
incessamment créer des centres de formation professionnelle 
rapide (l). 

La mécanisation oblige le travailleur africain à faire abstraction 
de son état physique et moral, qu’il a tendance à prendre en con- 
sidération au détriment du travail beaucoup plus qu’un Européen. 
C’est un fait bien connu que l‘Africain a de temps à autre des 
défaillances brusques, de courte durée. E n  dehors de certains cas 
pathologiques, des cas de sous-alimentation, relativement peu 
rares aus  périodes de (( soudure 1) de fin de mois ou de quinzaine, 
et sans compter le jeûne du Ramadan, il semble que ce soient les  
soucis personnels qui gênent l’Africain dans son travail. I1 ne sait 
pas les surmonter comme un Européen. L‘influence du monde esté- 
rieur est si forte chez lui qu’il ne peut s’isoler dans son travail 
lorsqu’il éprouve des ennuis# ; le relâchement qu’il manifeste alors 
peut nuire à son rendement ou à la qualité de ce qu’il produit O U  

à la sécurité de son poste. Ces considérations sont de moins en  
moins vraies au fur e t  à mesure que la volonté s’éduque et que le  
niveau culturel s’élève. L’individu est alors en une certaine mesure 

(1) Hnule-Volta e t  Niger. 
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inséré clans le contexte-industriel, il fait davantage attention à 
ce qu’il fait. 

ral de la conscience professionnelle que l’on est en droit d’attendre 
usuellement d’un Européen. Là aussi intervient une question 
d’éducation morale et culturelle. Aucun fossé n’existe entre l’Afri- 
cain et  l’Européen ; on peut seulement dire que l’un est inoins 
enfoncé que l’autre dans la civilisation technicienne et ressent 
par suite moins bien les obligations qui en découlent. Le travail- 
leur africain - surtout celui des basses catégories - semble avoir 
tendance à considérer qu’il n’a pas à s’occuper de ce qui ne le 
regarde pas directement. Chez les manœuvres la conscience pro- 
fessionrielle est en une certaine mesure fonction de l’âge ; elle est 
en relation avec l’assiduité au travail, la stabilité d’un travailleur 
dans une entreprise. Au-dessous de 20 ans, le jeune Africain mani- 
feste un absentéisme notoire ; entre 20 et 30 ans, cette tendance 
s’atténue de plus en plus ; vers 30 ans, le travailleur est en général 
marié, et la femme doit être considérée comme un élénient régu- 
lateur du travail. Un chef de famille n e  peut se permettre de tra- = 

vailler à sa fantaisie. Sa femme dispose de divers moyens de coii- 
trairite pour qu’il ait uii gain régulier. Aussi l’utilii é des ((anciens )) 
est-elle grande aux postes-clefs, qui ne peuvent souffrir d’absence. 

L’autorité d’ur, agent de maîtrise africain n’est pas fonctioii 
de son grade mais dc‘sa classe sociale - ou éventuellement de 
sa caste. Quand eile esiste, l’autonomie de la caste e t  de Ia pro- 
€ession est très rarement surmontCe : un griot se fait difficilement 
obéir. hIênie pour la transmission des ordres, un agent africain 
ne sera pas exact dans les ternics s’il s’agit d’un supérieur, socia- 
lement parlant. Dans les organismes d’atats, où il y a un certain 
nombre d’agents de maîtrise africains, beaucoup moins seraient 
en réalité capables d’exercer une telle fonction. S’il y a encore peu 
d’agents de maîtrise dignes de ce nom, c’est parce qu’on a promu 
à ce rang des travailleurs qui n’ont pas les capacités morales 
requises et esquivent leurs responsabilités. 

Face à son travail, l’Africain ne paraît pas faire preuve en géné- - 

. 

* 
‘ i f  

I1 est un fait qi:e la main-d’œuvre africaine coûte beaucoup 
moins cher que l’européenne. Oil évalue en moyenne celle-ci entre 
600 et SOO fr. de l’heure, Seloli les régions, celle-là au dixième de 
Ia première. Un Européen est cstimé revenir Q son salaire augmentél 
de SO % ; pour un Africain l’augmentation ne‘serait que de 33 %. 
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Si l’on considère le cas d’un ouvrier africain qualifié, dont le gain 
mensuel ne dépasse guère 20.000 fr., qui remplace un ouvrier euro- 
péen dont le gain mensuel peut atteindre 40.000 fr. on obtient 
avec les coefficients de majoration donnés ci-dessus un rapport 
du simple au triple. On pourrait faire des comparaisons analogues 
à propos des agents de maîtrise e t  des employés de l’industrie 
privée. Beaucoup d’Africains seraient susceptibles de remplir rapi- 
dement ces postes, à Dakar du moins. La nécessité d‘une main- 
d’œuvre qualifiée européenne se fait de moins en moins sentir au 
fuio et à mesure de la progression des Africains. Son élimination 
ne peut manquer de se faire peu à peu. Un personnel qui bénéficie 
d’un haut niveau de vie, qui est déclaré dépaysé avec toutes les 
charges que cela implique pour l’employeur (1)’ se trouvant en 
face d’un autre a u s  besoins moindres, niieus adapté au pays et 
capable d’assumer la même tâche, est condamné à la disparition 
ou à l’assimilation par le bas ; cette dernière solution ne  saurait 
ètre adoptée que par des éléments isolés. 

Les syndicats ont beaucoup contribué à l’amélioration du pou- 
voir d’achat des travailleurs africains depuis quelques années. 
Le syndicalisme semble devoir jouer un rôle dans l’approchement 
des travailleurs européens et africains face a u s  employeurs. Actuel- 
lement la plupart des Européens et des Africains sont syndiqués, 
du nioiiis dans les entreprises urbaines, mais ils ont des syndicats 
pratiquement distincts; sauf exception. Ce n’est pas qu’ils ne 
puissent faire partie des mêmes syndicats dans’bien des cas, 
seulement les Européens ne le désirent pas, ou pas encore. Si l’on 
considère les trois syndicats qui ont en métropole un caractère 
politique et confessiotinel : C. G. T., F. O. et C. F. T. C., on cons- 
ta te  que la C. G. T. et la C. F. T. C. ne comprennent en fait que 
des éléments africaiss (”. Les Européens qui étaient C. F. T. C. 
OU C. G. T. en France sont devenus F. O. ou se sont affiliés k un 
syndicat autonome de cadres, techniciens et agents de maîtrise. 
Cette dernière solution n’est théoriquement pas B l a  portée de 
ceus d’entre eus  qui sont des ouvriers. En  tout cas ceus-ci auront 
bientôt des délégués du personnel en comniun avec les Africaius, 
toute distinction d’origine étant abolie pour les électeurs du pre- 
mier collège (ouvriers et employés) : ces délégués seront vraisem- 
blablement des Africains dans la plupart des cas. Le syndicat 

(1) Transport de l’agent et de sa famille de la métropole en A. O. F. et  retour. 
Logement gratuit. Souvent fourniture gracieuse d‘eau, électricité, glace ou m@me fri- 
gidaire. 

(2) L a  C. F. T. C. comprend des musulmans aussi bien que des chrétiens. 
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F. O. compte relativement peu d’Africains. La,C. G. T. prédo- 
mine à Dakar, la C. F. T. C. à Conakry, où cependant la C. G. T. 
joue un certain rôle. Cela tient avant tout i la personnalité du 
leader, ces deus syndicats n’ayant pas a u s  yeux de la masse la 
coloration politique ou confessionnelle qu’ils ont en France. Jus: 
qu’A présent les syndicats européens n’ont eu aucun poids réel, ni 
les délégués du personnel européen d’action efficace auprès de la 
direction ; peu importait, car lcs conflits suivis de grèves ‘étaient 
pour ainsi dire inexistants entre employeurs et travailleurs euro- 
péens. en bloc (1) et les Européens ne prenaient jamais part a u s  
grèves d’Africains. Mais il semble qu’à la suite de l’application 
du Code du Travail Outre-Mer et  des modifications diverses qu’en- 
visagent les employeurs, en conséquence les agents européens 
subalternes commencent à comprendre qu’ils ne deviendront fort 
qu’en s’associaut avec les Africains, et il ne saurait y avoir d‘action 
concertée de longue haleine qu’à l’intérieur d’un même syndicat (”. 

L’inconvénient majeur du personnel européen à tous les éche- 
lons est de s’adapter insufisamnient aux conditions ambiantes. 
L’agent européen n’est pas préparé à jouer le rôle éducateur qui 
devrait être le sien (3). Certains s’en tirent à la longue, beaucoup 
n’ont aucune aptitude pour cette vocation. Peu d’entre eus  savent 
faire u11 bon ouvrier d’un manœuvre qui en a la capacité. E t  
pourtant la grande majorité des ouvriers actuels ont ‘été formés 
empiriquement ; tous ne l’ont pas été convenablement : leurs 
habitudes de travail s’en ressentent. Un certain nombre d’agents 
européens ne savent guère que dresser un manœuvre comme un 
autoniate en vue de tâches parcellaires, Cela représente moins 
d’incon&nients dans les ateliers de fabrication que dans ceus de 
mécanique générale, sans être touteEois dépourvu : il s’ensuit -un 
surcroît de surveillance pour l’Européen. I1 est même des agents 
qui tro.uvent plus facile d’exécuter eus-mêmes un travail que de 
le faire esécuter par. des .Africains qui ils devraient auparavant 
enseigner des éléments leur permettant. de s’en acquitter. Beau-‘ 
coup d’Européens rie savent pas donner des ordres en fonction 
de la capacité de compréhension des manœinres ; par esemple 
ils parlent de nicsurcs dc volume alors qu’ils devraient transposer 
en mesures de longueur. 

. 

. 

(1) On peut en signaler une au Soudan h propos d’une prime, une autre en Guinee 

(2) Un essai d‘alliance nu Soudan entre Européens autonomes et  Africains cégetistes 

(3) II n’y a pas en Afrique Noire Française de système analogue au T. W. I. (Training 

pour protester contre la reprise d‘Africains apri% une grève. 

n’a jamais abouti, un pnrtenaire s’attaquant aus avantages acquis par l’autre. 

within Industry). 

. 
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Les fonctions ,de direction souffrent d’un esprit routinier qui ne 
sait pas s’adapter aux circonstances. Les employeurs et direc- 
teurs préfèrent, sauf exception; le statu quo à la promotion afri- 
caine, qui serait pourtant dans le sens de leurs intérêts. 

Les travailleurs africains ne seinblent pas, d’après ce que nous 
avous vu, clifférer essentiellement des Européens. On les a décrits 
en situation perpétuelle de conflit, non intégrés à notre système‘ 
de production. C’est exact en une certaine mesure,,mais ce ne leur 
est pas propre: : les ouvriers européens sont aussi en état de crise 
en Métropole. La situation des nia&euvres est cependant à dis- 
tinguer de celle c k s  travailleurs plus évolués : ceux-ci vivent dans 
une ambiance qui ressemble un peu à celle de la France, si l’on 
considère qu’ils forment une classe sociale ; la tension entre eux 
et  les Européens, quand elle esiste, résulte de revendications 
d’ordre économique non satisfaites. Elle ne saurait avoir, sur le 
sol de la République Française, d’origine politique. Si les travail- 
leurs africains ne nianifestent pas d’esprit nationaliste, ils n’ont 
pas cle vues internationalistes pour autant, dans leur grande 
majorité. Les agents européens d’une entreprise ne .représentent 
pas 5 leurs yeus‘des étrangers, mais des privilégiés. 

Les nianceuvrcs iic participent que faiblement au monde du 
travail ; leur position sociale est instable dans les centres urbains 
en ce sens qu’ils ne font plus vraiment partie de la société tra- 
ditionnelle, leurs attaches rurales étant ténues, e t  qu’ils ne sau- 
raient s’organiser par eus-mêmes. C’est le sous-prolbtariat tel qu’il 
esiste partout, & part qu’en Afrique la dualité des cultures l’éloigne 
encore davantage de la vie industrielle. 

soniies que des principes. De plus il faut distinguer entre les 
jeunes et les vieux. Ceux-ci, quelle qu’ait été leur promotiou, sont 
restés proches de la façon de vivre traditionnelle ; ils sont devenus 
polygames s’ils l’ont pu. Les jeunes qui s’élèvent dans la hiérar- 
chie des postes cherchent maintenant à s’européaniser ; ils vont 
jusqu,’à rester monogames. La conipréhension est surtout, une 
question d’âge : les jeunes agents de maîtrise auront des contacts 
faciles avec les jeunes ouvriers. Mais ni les uns ni les autres ne 
s’entendront davantage avec les vieux agents de maîtrise ou les 
vieus ouvriers qu’avec les manœuvres, jeunes ou vieux : l’anta- 
gonisme est culturel plutôt que sous-économique. Cet antagonisme 

‘ 

Entre les travailleurs les relations dépendent plutôt des per- . 

- 
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culturel existe aussi en Europe, mais il s’agit alors de niveaux 
différents dans une certaine culture, coïncidant plus ou moins avec 
des niveaux socio-économiques. 

La transformation progressive de la façon de vivre des jeunes 
générations de travailleurs de l’industrie ne peut manquer d’avoir 
des répercussions sur leur façon de travailler : les futurs ouvriers 
et agents de maîtrise auront grandi dans un  milieu qui les pré- 
disposera à harmoniser les objigations familiales et celles décou- 
lant du travail. Ce sera un fait nouveau en -4frique ; le travail 
artisanal est d’un autre ordre : i l  a modelé des générations qui ne 
fournissent guère de main-d’œuvre B l’industrie (l). 

Les manœuvres ( 2, comprennent sûremelit quelques individus 
susceptibles de faire des ouvriers. Mais même la masse ne peut 
manquer d’être touchée par l’instruction sonimaire généralisée ; 
la scolarisation atteint les enfants de ceux d’entre les manœuvres 
qui se trouvent dans les centres urbains, et c’est le cas de la majo- 
ité, l’industrialisation et l’urbanisation allant de pair. Certains 
considèrent le manque actuel d’instruction des manœuvres comme 
un avantage, en soutenant que l’industrialisation de l’A. O. F., 
qui semble devoir rester modeste nialwé tout, ne saurait absorber 
u11 trop grand nombre d’ouvriers. Mais on peut rester manœuvre 
avec un minimum d’instruction, ce qui est le cas en France. Cette 
traiis€ormation culiurelle de l’ensemble ne saurait être un obstacle 
au  travail manuel ; elle ne peut que le valoriser. 

Le Code du Travail Outre-Mer enserre les travailleurs dans un 
réseau juridique; son rôle éducatif s’étend mdme au-delà du 
travail : les économats doivent les habituer B ne  plus se l iner  à 
des opérations de crédits. 

Ainsi les travailleurs africains ne peuvent manquer de prendre 
une place honorable parmi les autres. Ils n’auront peut-être jamais 
le goût patholooi ue du travail que manifestent les travailleurs 
germaniques, niais ce n’est pas là un avantage culturel ; une civi- 
lisation ne s’apprécie pas uniquement à sa production. I1 en faut 
un minimum qui seinble pouvoir être atteint par tous les grands 
groupes ethniques du monde dans les régioris qui ne sont pas trop 
défavorisies. Au-delà c’est une question de style de vie, non de 
niveau de vie. 

9 

b.q 

(1) On peut citer le cas un peu spécial, mais n6anmoins significatif des u Portugais D 
(Noirs plus ou moins métissés des îles du Cap-Vert) : une fabrique de chaussures a fait 
appel h ens  en s’installant, mais ces artisans n’ont pas sii s’;tdapter hiin travail d‘ouvrier 
d’usine. 

(2) I1 s’agit ici des nianceo\’res permanents, c’est-h-dire sp6cinlis8s pour la plupart. 


